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ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 9 : 

« I. – Un organisme de droit privé doté de la personnalité morale veille à la mise en œuvre du 
présent chapitre. Il assure les missions suivantes : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à doter le conseil de protection sociale des artistes auteurs d’une forme 
juridique comparable à celle du conseil de protection sociale des travailleurs indépendants.


